
Le 15 mars, vous aurez à choisir entre la poursuite d'une gestion rigoureuse et intègre et le retour à 
des pratiques que notre groupe a mis des années à surmonter. Derrière la propagande de la liste 
d'opposition se cachent les responsables des difficultés d’hier. 

www.decidonsnotreville.com

Attention il n’y aura qu’un seul tour, et chaque voix compte.

Responsabilité financière : ne renouons pas avec la dette
En 2011, l’équipe en place dont faisait partie l’adjointe aujourd’hui tête de la liste d’opposition, nous a 
laissé un héritage lourd avec 3 prêts toxiques. Le rachat imposé en 2016 de l’un de ces emprunts 
étrangle toujours les finances de la ville. Avec le dossier mal calibré de la gendarmerie, nous avons un 
surcoût total de 600 000 € par an sur notre budget communal.  Contrairement aux affirmations de 
l’opposition,  sans ce rachat, nous serions contraints de payer 1 200 000 € par an.. Seriez-vous prêts à 
confier votre portefeuille à ceux qui ont alourdi nos charges communales jusqu’en 2035 par des choix 
hasardeux ?

Depuis notre arrivée, nous avons réduit la dette de 23 % avec une gestion responsable, nous 
permettant d’investir fortement pour votre qualité de vie et les services publics de proximité.

L’intérêt général contre les intérêts personnels
Une mairie doit servir tous les citoyens, sans distinction et en appliquant les mêmes règles pour tous. Il 
ne s’agit pas d’incriminer mais le parcours de beaucoup de candidats et de soutiens de la liste 
concurrente interroge fortement sur leurs motivations : il y a ceux, mécontents de décisions de justice 
pourtant devenues définitives (permis de construire accordé, licenciement d’un agent pour inaptitude, 
condamnation pour outrages et menaces, etc ...) et d’autres, semblant s’être engagés pour bénéficier de:
• Privilèges : Afin de faire financer par l'argent public des infrastructures privées non conformes dans 

un  récent lotissement et au Grand Ballon, ou encore de bénéficier d’avantages dans les délégations 
de service public, des marchés publics de travaux ou de prestations.

• Dérogations : Pour certains, il s’agit des règles d’urbanisme (hauteur, stationnement, …). Un candidat 
a même construit une maison sans permis de construire. Pour d’autres, c’est la non-conformité aux 
normes incendie pour des commerces ouverts sans autorisation ou sans avis favorable de la 
commission préfectorale de sécurité, mais aussi pour un local associatif avec hébergement. En 
responsabilité, le maire est garant de la sécurité des établissements recevant du public et ne peut 
octroyer des dérogations illégales !

Soultz a besoin d'élus exemplaires. Aucun des membres de notre liste n’est présent pour 
un quelconque intérêt personnel. Tous sont engagés totalement pour le bien 
commun afin que chacune et chacun puisse trouver sa place dans un cadre 
de vie amélioré. Nous ne faisons partie d’aucun clan et nous souhaitons une 
ville dynamique, libre, exempte de toute injonction des autres collectivités.

Un désengagement du territoire qui nous affaiblit
La tête de la liste d’opposition a multiplié les mandats, plusieurs fois adjointe à Soultz et vice-présidente de 
la CeA, mais pour quel bilan ?
• Services publics sacrifiés : En tant que vice-présidente de la CeA, elle a acté la fermeture de la SEGPA 

et d’un bâtiment de notre collège, a voté la baisse des aides au transport pour les enfants des écoles en 
situation de handicap et ne soutient pas suffisamment les EHPAD. Elle a coupé les subventions à de 
nombreuses associations de personnes en situation de handicap.

• Subventions perdues : Par manque de suivi, d'implication ou de conseils stratégiques, des aides 
cruciales pour nos routes et nos pistes cyclables ont été perdues (rue du Buhlfeld, route de Bollwiller).

• Des travaux toujours en attente alors qu’ils sont annoncés depuis des années comme ‘‘validés’’ :  La 
rénovation du collège, le passage pour cycles au rond- point du Nouveau Monde, des aménagements de 
sécurité sont restés au stade de la réflexion ou d’étude en dépit d’années passées à la CeA...

• Absentéisme chronique : Peu présente dans les commissions et aux réunions institutionnelles, elle 
délaisse les lieux où se défendent les dossiers de Soultz. Un élu doit être présent sur le terrain toute 
l’année, pas seulement sur les affiches et quelques semaines avant les échéances municipales.

Les membres de notre liste sont engagés, ont toujours été présents sur le terrain, en lien étroit avec nos 
commerces de proximité et nos associations. Ils continueront d’être aux côtés des habitants, présents 
dans les instances, et le seront toujours et encore durant le prochain mandat afin d’assurer le bien 
commun. Pour preuve de cet engagement de nos élus : une baisse de 28 % de leurs indemnités sur le 
mandat a permis une économie de 85 000 €, charges comprises.

Les risques pour demain : un recul de nos services
Le projet de l’opposition menace directement la qualité de vie que nous avons préservée :
• Risque de délocalisation des assistantes sociales vers Guebwiller.
• Mise en péril du Chalet de Rimbach, essentiel pour nos écoles.
• Promesses non tenables et non financées qui conduiront inévitablement à une hausse des impôts, un 

recul des services publics et des travaux.
• Augmentation des charges de la commune en faveur de projets privés

la suite

Nos adversaires se revendiquent locaux et alsaciens, mais font imprimer leurs tracts dans les Vosges à 
Saint Nabord… Nous, nous avons choisi la proximité : une graphiste située à Soultz et un imprimeur à 
Cernay, qui emploie des Soultziens.

L’intégrité, le sérieux, la fiabilité se prouvent par les actes.

Le 15 mars, soutenez l’équipe qui travaille chaque jour avec compétence 
et transparence, pour le bien commun.



Compte tenu des crises successives (covid, énergie, matières premières, inflation, coût du personnel...), en 
responsabilité, toutes les communes ont procédé à des augmentations du taux de la taxe foncière, l’État 
ayant augmenté les bases pour compenser en partie l’inflation. Il est incontestable que notre groupe a eu 
une gestion responsable des finances publiques et n’a pas augmenté ‘‘de 30 %’’ les impôts locaux. Les 
données fiscales sont claires et indiscutables :
• La pression fiscale est restée raisonnable. Le montant des impôts collectés est inférieur de 25 % à celui 

constaté pour les villes comparables :  442€ / hab  pour Soultz contre 588€/hab pour les autres.
• Seulement + 12€/hab sur le mandat par augmentation du taux décidé par la ville.
• La dette a baissé de près d’un million d’euros soit de 23 %, faisant passer la dette par habitant de 1 085€  

à 911€ en 6 ans.
• La capacité de désendettement est passée de 6 ans à 4 ans.
Et cela n’a pas empêché notre liste d’engager de nombreux travaux de rénovation, de développer la culture 
pour le plus grand nombre, de soutenir les écoles et les associations, de reprendre 26 rues ou tronçons, 
d’aménager la place de la République et le Pôle 360… car l’argent public est entièrement consacré à nos 
habitants. 
Une méconnaissance manifeste de la gestion publique d’une commune par nos opposants. Nous savons 
investir avec un budget équilibré comme l’impose la loi : les dépenses d’investissement sont compensées 
par des recettes (économies des années antérieures de 2,39 M€, subventions de 3 M€, autofinancement et 
recettes propres en investissement sur 2026). Nos opposants confondent un budget avec un bilan pour 
effrayer les concitoyens, ce qui n’a pas de sens. Les données comptables sont indiscutables, la ville a une 
bonne santé financière, bien meilleure qu’à l’époque où nos concurrents étaient aux affaires.  

L’augmentation des impôts locaux 01

Des contre-vérités soulevées par la liste adverse sont diffusées dans leurs tracts, en ville, 
sur les réseaux sociaux et lors de portes à portes. La liste ’’Décidons notre Ville’’ souhaite 
y répondre en toute transparence :

De nombreuses places de stationnement ont été créées depuis l’arrivée de l’équipe Décidons Notre Ville :
Sur le mandat 2014 - 2020
• En périphérie de la ville : rues de l’Avenir/Joseph Vogt (+20), reprise du parc de stationnement au stade  

(36 reprises + 10 créées) soit +30 places.  
• À moins de 2 minutes du centre : rue Source salée (+7) , rue de Lattre (+9), rue Jean Jaurès  (+3) soit     

+19  places. Le parking de la Soierie qui était payant et toujours quasiment vide a été rendu gratuit et est 
pleinement utilisé aujourd’hui : 64 places plus facilement accessibles.  

Sur le mandat 2020 - 2026 
• En périphérie de la ville : rue Belle Vue (+23),  prolongement rue Cornely (+10), rue de l’Avenir (+5), rue 

Schweitzer (12+6), route de Guebwiller (+4) soit + 60 places.  
• À moins de 2 minutes du centre : rue des Cloches (+5), rue du Fossé (+9), avenue C. de Gaulle (+3), rue 

des Vosges (+2), rue de la Marne (+3),rue du Vignoble (+12 ) soit + 34 places. Création du passage direct 
avec la MAB : 192 places plus facilement accessibles.

Notre liste travaille donc pour répondre aux besoins des habitants et assurer un accès facile et gratuit aux 
clients de nos commerces avec des stationnements efficients (10 min, 30 min, 1h30, 4 h en zone bleue).

Les places de stationnement02

Il s’agit d’une idée intéressante mais seulement applicable en zone de stationnement payant. Notre groupe a 
toujours prôné l’équité et donc la gratuité totale du stationnement à Soultz et entend les maintenir. D’ailleurs, 
posséder un macaron ne garantit en rien de trouver une place de stationnement. Enfin, il est admis que ce 
dispositif ne favorise pas les commerces de proximité, puisqu’il rend plus difficile leur accès par les clients.

Création d’un macaron ou de places réservées de stationnement

Il ne s’agit pas seulement d’esthétique, mais de répondre à des obligations et servir des valeurs :
• Respect de nos morts | Création d’une véritable ‘‘Allée de la mémoire’’ pour que le Monument aux Morts 

ne soit plus face à un simple parking.
• Végétalisation et  environnement | Gestion adaptée des eaux de pluie et îlots de fraîcheur. Respect des 

prescriptions de la DRAC et des ABF.  Dans un second temps une fontaine fera le plaisir des jeunes et de 
nos aînés.

• Sécurité | Mise aux normes d’accès pour les pompiers (Église, École, Pôle 360), accessibilité  
PMR, sécurité des élèves et application des normes de stationnement.

Les travaux place de l’Église03
Une nouvelle place intergénérationnelle

Il n’y a pas de suppression de places de stationnement mais une réorganisation. Parce que les élus agissent 
en responsabilité et avec anticipation depuis le projet global initié en 2017, certains emplacements ont déjà 
été créés sur ce mandat à proximité (+34) et l’accès à la MAB (192 places) a été facilité. Sur cette place, le 
plan d’intention prévoit déjà le maintien d’une cinquantaine de stationnements.  

Pour autant les élus se mobilisent pour prévoir la création de nouvelles places de stationnement : rue de la 
Marne avec accès direct à pied à la rue des Sœurs (25+9), rue du Buhlfeld (+26), rue du Chemin de fer (+40),  
rue Jean Jaurès (+3), rue du Château fort (+5)… Cette réorganisation des places permettra de mieux répondre 
aux besoins des habitants, par leur répartition plus proches des habitations et de certains commerces !

Pas de suppression, mais une réorganisation des stationnements

Bien que plusieurs options soient à l'étude, aucune décision n'est arrêtée : la période préélectorale (débutée 
le 1er septembre 2025) interdit l'organisation de réunions publiques. Fidèle à sa méthode de concertation, le 
Maire ne décide jamais seul et sollicite systématiquement l'avis des riverains, des instances citoyennes et 
des partenaires institutionnels.
Les dernières orientations : Le 26 février 2026, la commission de sécurité a examiné quatre scénarios. Elle 
préconise : le maintien du passage devant le parvis de l’église (hors cérémonies), l'inversion du sens de la rue 
Krafft pour garantir l'accès aux résidents de la place lors d'événements et le maintien d'un schéma global 
proche de l'existant.
Les échanges se poursuivront jusqu’à la fin du chantier. La signalisation définitive - qui ne dépend en réalité 
que de la mise en place de panneaux - ne sera installée qu'au terme des travaux, laissant ainsi tout le temps 
nécessaire à la concertation.

Un plan de circulation en discussion

Approuvée démocratiquement fin 2022 par 94% des foyers s’étant exprimés (1 800 votants), l'extinction 
nocturne répond aux besoins des habitants et des commerces, tout en préservant la biodiversité et la santé.
• Sécurité et retour d'expérience : Contrairement aux idées reçues, les délits ont chuté de -39 % en un an à 

Soultz. Les autorités - gendarmes, pompiers, ambulances - valident ce dispositif déjà adopté par 22 000 
communes. À ce jour, aucun accident ni problème de sécurité n'est à déplorer.

• Enjeux financiers et énergétiques : Bien que 70 % du parc soit déjà passé en LED, le coût de l'énergie a 
doublé en trois ans. Rétablir l'éclairage en cœur de nuit alourdirait la facture de 60 000 € par an, une 
dépense qui pèserait directement sur les habitants. Ce contexte est aggravé par l'actualité internationale 
- conflit en Iran - provoquant une flambée immédiate des prix de l'énergie (+ 80 % en une semaine).

L’éclairage public en cœur de nuit04

Non, la mairie n’a pas interdit l’organisation des kermesses. Toutefois certaines directions d’école, en accord 
avec les parents, ont décidé de ne pas les organiser en raison des conditions très restrictives imposées par 
Vigipirate renforcé et par la Direction académique des services de l’éducation nationale. Ces décisions ont 
été actées avec les parents lors des conseils d’école. Notre équipe a réfléchi avec les directions pour 
apporter des solutions, avec une organisation adaptée à chaque école.

Les kermesses05
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Sens de circulation

Légende :
+ 26 routes rénovées 
+ 93 places de stationnement
+ 192 places de stationnement plus accessibles 
+ 8 chaudières renouvelées
+ 4 toits rénovés
+ 5 façades refaites
+ 4 médecins généralistes (aujourd’hui 8 et bientôt 9 !)

En hausse :

Tous nos projets s'appuient sur une réelle concertation associant riverains, commerçants, partenaires 
institutionnels (pompiers, force de l’ordre, préfecture), conseils de quartiers, des sages, des enfants et des 
jeunes. Certaines décisions majeures, comme l'extinction nocturne, le stationnement dans certains quartiers 
ou des travaux, ont même fait l'objet de consultations publiques directes. À l'inverse, l'absence de temps 
d'échange collectif lors des trois réunions publiques de l'opposition révèle un décalage flagrant entre leurs 
discours et leurs pratiques.
Des résultats tangibles pour le territoire : L'opposition n'est à l'origine ni de France Services, ni de l'installation 
de nouveaux médecins ou d'équipements hospitaliers majeurs (Scanner, IRM, spécialistes à Guebwiller). Ces 
avancées sont le fruit du travail de l'équipe ‘‘Décidons notre Ville’’, en lien avec les Hôpitaux Civils de Colmar 
et le Contrat Local de Santé, piloté par la présidence de la CCRG et le maire de Soultz.

Concertation et actions : un bilan concret06

Le programme de l'opposition soulève des questions sur leur connaissance de Soultz, tant leurs 
‘‘nouveautés’’ existent déjà. Jeunesse : Le service 12-18 ans et le journal des jeunes fonctionnent depuis 
2014. Services : Le maintien de la Poste, de France Services, l'offre médicale et l'aide au numérique sont 
effectifs depuis 2020. Vie locale : Les bourses thématiques, via les associations depuis 2014, et le plan de 
réfection des voiries sont déjà opérationnels depuis 2016. Le contresens de la rue Jean Jaurès : un projet 
sans concertation. L'opposition a déjà acté l'inversion du sens de circulation entre les places Sainte-Claire et 
du 17 Novembre, au mépris de tout échange citoyen. Ce choix est un non-sens logistique : il fragiliserait les 
commerces de la rue de Lattre de Tassigny, engorgerait le centre-ville et supprimerait des stationnements. 
Pire encore, lors des marchés et manifestations, la fermeture des barrières bloquerait tout accès au cœur de 
ville. Une décision sans réflexion qui paralyserait Soultz.

Un programme de l’opposition en décalage avec la réalité07

- 1 million de dette globale
- 23 % de dette par habitant
- 25 % d’effort fiscal sur les ménages / strate
- 2 ans sur la capacité d’autofinancement
- 28 % sur les indemnités des élus
- 39 % de délits en un an

En baisse :


